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Couvert obligatoire si la récolte du précédent a lieu avant le 1/10 (à part pour le maïs grain et le 
sorgho grain récolté avant le 1/10).
Possibilité d’avoir une couverture du sol par des repousses de céréales sur 20% de l’exploitation.

Spécificité sur le mélange : 
•	 Pas de blé ou d’orge
•	 Pas 100% de légumineuse sauf en agriculture biologique (AB) ou ilot en couvert permanent ou 

semi permanent 
•	 2 espèces minimum obligatoires en Zone d’Actions Renforcées (ZAR)
•	 Couvert 100% légumineuse + repousses céréales ≤ 20% des surfaces concernées

      Durée du couvert : 10 semaines (6 semaines en sol argileux *)
      Pas de destruction avant le 30/10 (15/10 en sol argileux *)

Couvert obligatoire
Repousses de colza autorisées si dense et homogène sur la parcelle 

•	 4 semaines minimum sans travail du sol 
•	 6 semaines  minimum sans travail  du sol si le  rendement du 

colza  précédent est  10q en dessous de l’objectif et  que  la  dose 
d’azote apportée n’a pas été revue à la baisse 

Pas de destruction avant le 20/08

•	 Couvert obligatoire si le rendement du blé précédent est 20q en dessous de 
l’objectif et que la dose d’azote apportée n’a pas été revue à la baisse 

•	 Repousses céréales non autorisées
•	 Pas 100% de légumineuse sauf en AB ou ilot en couvert permanent ou semi 

permanent
    

Couvert en place pendant 4 semaines minimum 

INTERCULTURE LONGUE : AVANT UNE CULTURE DE PRINTEMPS 

PRÉCÉDENT COLZA

ENTRE 2 BLÉS 

POUR ALLER PLUS LOIN
Ressources DREAL CVL Informations réglementaires
Université du soir Directive nitrate 

*Au moins 40% d'argile dans la terre fine 

​Rappels réglementaires : Quels couverts réglementaires pour quelles intercultures ? 
La nouvelle directive nitrate est entrée en vigueur en janvier 2024 et le plan d’action régionale 7 
est en application depuis mai 2024 pour la région Centre-Val de Loire.
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RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
CENTRE-VAL DE LOIRE

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/outils-pratiques-et-informations-complementaires-a2744.html
https://www.youtube.com/live/TyNYD5pFegY
https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Centre-Val-de-Loire/122_Inst-Centre-Val-de-Loire/Agro_environnement/Eau/CVL_Tout_comprendre_sur_le_Programme_d_Actions_Regional_Nitrates.pdf
https://ecophytopic.fr/dephy/conception-de-systeme-de-culture/groupe-dephy-grandes-cultures-eure-et-loir
https://ecophytopic.fr/dephy/conception-de-systeme-de-culture/groupe-dephy-grandes-cultures-eure-et-loir
https://ecophytopic.fr/dephy/groupe-dephy-champagne-berrichonne
https://ecophytopic.fr/dephy/groupe-dephy-champagne-berrichonne
https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Centre-Val-de-Loire/122_Inst-Centre-Val-de-Loire/Agro_environnement/Eau/CVL_Tout_comprendre_sur_le_Programme_d_Actions_Regional_Nitrates.pdf

